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Assemblée G à statué en 2021 sur les
comptes 2019.

Par Rougeret, le 22/08/2021 à 17:54

L'Assemblée G à statué en 2021 sur les comptes 2019, le budget prévisionnel 2021 a été
établi et voté sur les compte 2019 l'AG approuvant les comptes 2020 n'est toujours pas
convoquée.

Quelles sont les conséquences ?
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